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Liblr1e'lÊgalflê—anrnilë

RÉPUBL1QUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE ETINTERDEPARTEAIENÏALES
DES ENTREPRISES,DE L EMPLOI, DU TRA VAIL ETDES
SOLIDARITES

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté modifiant l‘agrément

d'un organisme de services à la personne

N° SAP817947161

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232—11 et D.7231—1;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232—6 du code du travail;

Vu l'agrément du 25/03/2021 accordé à l'organisme OULHELP;

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 27 mai 2021, par Monsieur Pierre-Emmanuel

BERCEGEAY en qualité de Président ;

Le préfet de Paris

Arrête :

Article 1‘*[

L'agrément de l'organisme OUIHELP, dont l‘établissement principal est situé 108 rue Blomet 75015 PARIS,

accordé pour une durée de cinq ans à compter du 26 mai 2021 porte également, à compter du 20 juillet 2021, sur

les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l‘insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) - (06, 13, 17, 29, 31, 33, 34, 35, 37, 38, 40,

42, 44, 49, 56, 59, 63, 64, 69, 72, 75, 78, 83, 84, 92, 93, 94)
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l‘insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) — (06, 13, 17, 29, 31, 33, 34, 35, 37, 38, 40, 42,

44, 49, 56, 59, 63,64, 69, 72, 75, 78, 83, 84, 92, 93, 94)
- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies

chroniques (uniquement en mode mandataire) - (06, 13, 17, 29, 31, 33, 34, 35, 37, 38, 40, 42, 44, 49, 56, 59, 63,

64, 69, 72, 75, 78, 83, 84, 92, 93, 94)
- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) - (06, 13, 17,

29, 31, 33, 34, 35, 37, 38, 40, 42, 44, 49, 56, 59, 63, 64, 69, 72, 75, 78, 83, 84, 92, 93, 94)

L'échéance de l'agrément reste iuchangée.

Article 2

Si l‘organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d‘exercer ses

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable

de son agrément.
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Si l‘organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d‘intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d‘un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Article 3

Le présent agrément pourra être retiré si l‘organisme agréé :
— cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232—4 à

R.7232-9 du code du travail.
- ne respecte pas les dispasitions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

- exerce d‘autres activités que celles pour lesquelles il a été agréé,
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232—9 du code du travail.

Article 4

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233—2 du code du travail et

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit

à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre

(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2).

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Drieets —

unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l‘économie — direction

générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en

saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04…

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 20juillet 2021

Pour le préfet de la région d'Ile—de—France,

Préfet de Paris,

Drieets d'lle- e-France,

Par 5 bdél '  
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m…: ._É__galul- Framrm‘rl

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTION RÈGIONALEETINTERDEPARTEMENTALE
DEL 'ECDNÛMIE, DEL’EMPLÛl. DU TRA VAIL ETDES
SOLIDARITES

UNIÏ'È DÈPARTEMENÏALE DE PARIS

Arrêté portant renôuvellement automatique d'agrément
d'un organisme de services à la personne

N° SAP821097094

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R7232-11 et D.7231—1 ;

Vu1e cahier des charges prévu à l‘article R.7232-6 du code du travail ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 8 juillet 2021, par Monsieur Mathias ROUSSELLE en
qualité de Responsable Adminsitratif et Financier ;

Vu l‘agrément en date du 30 août 2016 à l'organisme ZAZZEN COTE D‘AZUR ;

Vu le certificat délivré le 23 avril 2021 par SGS—ICS,

Le préfet de Paris

Arrête :

Article 1"'r

L‘agrément de l‘organisme ARRONDISSEMENT est accordé pour une durée de cinq ans à coxñpter du 30 août
2021

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232—8 et, au plus
tard, trois mois avant la fm de cet agrément.

ÆLMLZ

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

- Garde d'enfant de moins de 3_ ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire)

(06)
- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire) - (06)

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable
de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter
une: modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d‘intervention.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d‘accueil dans un département pour lequel il est

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départemental&

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l‘organisme agréé :

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux anicles R.7232—4 à

R.7232—9 du code du travail.

_— ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

— exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232—9 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n‘ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l‘article L.7232—1—1 du code du travail, pour ouvrir droit

à ces dispositions, l‘organisme doit se déclarer et n‘exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre

(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l‘article L.7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de s‘a notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Drieets -

unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie — direction

générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l'objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en

saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 20juillet 2021

Pour le préfet de la région d‘Ile—de—France,
Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

Drieets d‘Ile-de-France,
Par subd 'g tion,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÈGIONALE ETINTERDEPARTEMENTALE
DE L 'ECÛNÛMIE, DE L ‘EMPLOI, DU TRA VAIL ETDES
SOLIDARITES

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté portant renouvellement automatique d'agrément

d'un organisme de services à la personne

N° SAP819987132

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232—1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l‘article R7232—6 du code du travail ;

Vu la demande de renouvellement d‘agrément présentée le 6juil1et 2021, par Monsieur Mathiæ ROUSSELLE en

qualité de Resp. administratif et financier ;

Vu l'agrément en date du 30 août 2016 à l'organisme ZAZZEN MIDI—PYRENEES ;

Vu le certificat délivré le 23 avril 2021 par SGS-ICS,

Le préfet de Paris

Arrête :

Article 1”

L‘agrément de l'organisme ZAZZEN MIDI-PYRENEES, dont l'établissement principal est situé 19 rue

Ganneron 75018 PARIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 30 août 2021

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus

tard, trois mois avant la fin de cet agrément

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d‘intervention indiqué et les départements suivants :

- Garde d‘enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire)

: (Ïgcompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie

courante) ou d‘enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire) — (31)

Article 3

Si l‘organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses

activités sur un département autre que celui pour lequel il est ag1-éé, il devra solliciter une modification préalable

de son agrément.

Si l‘organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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L‘ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l‘organisme agréé :

— cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à

R.7232—9 du code du travail.

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

- exerce d‘autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,

— ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233—2 du code du travail et

L.241—10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit

à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n‘exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre

(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l‘article L.7232—1—2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la Drieets -

unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie — direction

générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en

saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 20juillet 2021

Pour le préfet de la région d‘Ile-de-France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

Drieets d‘Ile-  

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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Librr:e‘-Êgali__l__ä-Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE ETINTERDEPARTEMENTALE,
dz !’ECONÛMIE, DE L ‘EMPLÛI, DU TRA VAIL ETDES
SOLIDARITES

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté portant renouvellement d'agrément

d'un organisme de services à la personne

N° SAP531679876

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232—1, R.1 7232-1 à R.] 7232-11 et D.7231—1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232—6 du code du travail,

Vu l'agrément du 25 août 2016 à l'organisme LA SPHERE DES FAMILLES,

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 10 mai 2021, par Madame Christine MAGISSON en

qualité de Responsable Qualité ;

Le préfet de Paris,

Arrête :

Article 1er

L‘agrément de l‘organisme LA SPHERE DES FAMILLES, dont l'établissement principal est situé 161 rue du

Faubourg Saint Antoine 75011 PARIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 25 août 2021.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l‘article R.7232-8 et, au plus

tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d‘intervention indiqué et les départements suivants :

' Garde d‘enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire)

(75, 92, 93, 94)
- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie

courante) ou d‘enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire) — (75, 92)

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable

de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.
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L‘ouverture d‘un nouvel établissement ou d'un nouveau local d’accueil dans un département pour lequel il est

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l‘unité départementale.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
— cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à

R.7232—9 du code du travail.
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

— exerce d‘autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,

- ne transmet pas au préfet compétent les Statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n‘ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233—2 du code du travail et
L.241—10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l‘article L.7232—1-1 du code du travail, pour ouvrir droit

à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre

(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232—1—2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Drieets -

unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l‘économie - direction

générale des entreprises — sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en

saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 20juillet 2021

Pour le préfet de la région d‘Ile-de-France,

Préfet de Paris,

et par délégation du dirçcteur régional de la

Direccte d‘ - : e—Fra 6e,
Par sub- ] '
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
Liberté -Êgu!iri- !'ramnili

35. rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@dÏreccte.goumfr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 893057760

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232—24, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PAR!S le 10 juin 2021 par Monsieur GARCIA Davide, en qualité de micro-entrepreneur,
pour l'organisme GARCIA Davide dont le siège social est situé 146, rue de Lourmel 75015 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 893057760 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 15 juillet 2021

Pour le Préfet de la région d'lle—de-Fr- - e, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régie » i RIEETS d'lle—de-France,
Par subdélégation ,fiüfi-du Travail  

  
  

   

Florence de MO EDON
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La présente décision peut. à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des
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Récépissé de déclaration
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

then.f-Égalin‘mm…:

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@difeccte.gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 899984249

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232—24. D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d‘activités de sewices à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 10 juin 2021 par Madame KADER Kahina. en qualité d'entrepreneur individuel,
pour l'organisme KADER Kahina dont le siège social est situé 113, rue Regnault 75013 PARIS et enregistré
sous le N° SAP 899984249 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

— Livraison de repas à domicile

— Collecte et livraison à domicile de linge repassé

— Livraison de courses à domicile

— Assistance informatique à domicile

— Assistance administrative à domicile

— Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

— Téléassistance et visioassistance

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies

chroniques) pour promenades. aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

— Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

— Coordination et délivrance des services à la personne

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.
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L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à

R.?232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 15 juillet 2021

Pour le Préfet de la région d'lle—de—France, Préfet de Paris.
et par délégation du Directeur Régie -- la DRIEETS d'lle—de—France,

Par subdélégatiœ du Travail
a

    
  

Florence de ONREDON

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises — sous-directien des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecoursfr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE.

DE L'ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DR|EETS) |LE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS “b…,{__—L—_uuü.r…_……
35, rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 RÈPUBUQUEFWÇMSE

idf-ut7ä.sap@diæccle,gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 891984312

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.?232-18 à R.7232—24, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu‘une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 16 juin 2021 par Mademoiselle KEBAILI Hayat, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l‘organisme KEBAILI Hayat dont le siège social est situé 26, rue des Rigoles 75020 PARIS
et enregistré sous le N° SAP 891984312 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Garde d‘enfants de + 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

artistes.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 19juillet 2021

Pour le Préfet de la région d' lle—de-F nee. Préfet de Paris.
et par délégation du DirecteurRégion la DRIEETS d'lle-de—France,

Par subdélég '
   

  
Florence de REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie — Direction générale des entreprises — sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal admin[stfatif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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l'économie, de l'emploi, du travail et des
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Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - LA

SPHERE DES FAMILLES
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Liburlé-_É___galüllFmrerm‘rê

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALEET

INTERDEPARTEMENTALE

DE L 'ECÛNÛMIE, DE L EMPLOI, DU TRA VAIL ETDES

SOLIDARITES

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP531679876

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232—16 à R.7232-22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233—5;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à [a personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité

départementale de Paris le 10 mai 2021 par Madame Christine MAGISSON en qualité de Responsable Qualité,

pour l‘organisme LA SPHERE DES FAMILLES dont l'établissement principal est situé 161 rue du Faubourg

Saint Antoine 75011 PARIS et enregistré sous le N° SAP531679876 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

- Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
' Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :

— En mode prestataire :

' Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (75, 92, 93, 94)

- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (75, 92)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d‘une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233—2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter dujour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions

de l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232—1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n‘ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les dépaflement(s) d‘exercice de ses

activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles K7232-20 à

R.7232—22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 20 juillet 2021

Pour le préfet de la région d'IIe-de—France,

Préfet de Paris,
et par délégation du directeur régional de la

Direccte d‘Ile—de-France,

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la

Drieets- unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l‘économie

- Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise W2iss, 75703 Paris

cedex] 3.

Elle peut égalementfaire l'objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 77112 de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également êtreformé contre la décision initiale

dans un délai de deux mais à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-19-00009

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne -

LAHOUAZI Ouarda
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTÀLE.

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) lLE—DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS L…,,y .—É_—_ga…_…,……
35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75.sap@direcctegow fr PREFET DE PAR| S

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 884235045

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-‘18 à R.7232-24, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.?233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARÏS le 17 juin 2021 par Mademoiselle LAHOUAZI Ouarda, en qualité de micro—
entrepreneur, pour l‘organisme LAHOUAZI Ouarda dont le siège social est situé 118, avenue Jean Jaurès
75019 PARIS et enregistré sous le N° SAP 884235045 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de ia maison et travaux ménagers

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 19 juillet 2021

Pour le Préfet de la région d‘ Ile—de—Fran e, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régienal de l RIEETS d'lle-de-France.

Par subdélégatio u Travail
   

  

Florence de M REDON
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La présente décision peut. à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-20-00006

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne -

ORPEA
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EJ.

Liberté - Égalité - Frarnnill

RÉPUBL1QUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTIONET[NERDEPARTEMENTALEDE
L ECONOMIE, DE L EMPLOI. DU TRA VAIL ETDES
SOLIDARITES

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DEPARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP401251566

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-16 à R.7232—22, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312—6-2 ;

Vu l'autorisation du conseil départemental de Paris en date du 8 juillet 2014;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — unité

départementale de Paris le 8 juillet 2021 par Madame Véronique V]NCONNEAU, pour l'organisme ORPEA
dont l‘établissement principal est situé 115 rue de la santé 75013 PARIS et enregistré sous le N°
SAP401251566 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

° Petits travaux de jardinage

' Travaux de petit bricolage

° Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes

' Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
° Livraison de repas à domicile.

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé

' Livraison de courses à domicile

° Assistance informatique à domicile

' Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et
toilettage)

° Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
° Assistance administrative à domicile

- Téléassistance et visioassistance

° Coordination et délivrance des services à la personne

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :

° Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes
de soins relevant d'actes médicaux) (44, 79, 93)

' Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d‘actes médicaux) (79)

° prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies
chroniques (79)

° Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (79)

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-20-00006 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - ORPEA

32



Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233—2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions

de l'article R.7232-18 du code du travail.

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l‘organisme a préalablement obtenu l‘autorisation ou le

renouvellement de cette autorisation

Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—20 à

R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 20 juillet 2021

Pour le préfet de la région d‘Ile-de—France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

 

La présente décision peut, à compter de sapublication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la Drieets

- unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie -

Direction générale des entreprises - saus-directian des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris

cedex13.
Elle peut égalementfaire l'abjet d‘un recaurs contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique au en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratifpeut égalemenl êtreformé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France
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Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne -

VERVAULT Sébastien
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE,

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS Lib…i .£Î_dfi_…. r………-,;
35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ur75.sap@direccte.gouv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 818469587

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.?233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS — UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 17 juin 2021 par Monsieur VERVAULT Sébastien, en qualité d'entrepreneur
individuel. pour l'organisme VERVAULT Sébastien dont le siège social est situé 58, rue des Plantes 75014
PARIS et enregistré sous le N° SAP 81846958? pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire - mandataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Assistance informatique à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 21 juillet 2021

Pour le Préfet de la région d'lle—de— nee. Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur RégioÂa DRIEETS d'Ile—de-France.
Par subdèlégatio 4 - « ' du Travail

 

   

 
Florence de . NREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises — sous—direcfion des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France
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Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne -

VIVAKAM PRESTATION ET SERVICES
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE,

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) lLE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS ……“Ê….—,;.F……,,—,;
35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 ”““…” FWÇMSE

idf-ut75.sap@difeccte.gouv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 885315010

Vu le code du travail et notamment les articles L.?231-1 à L.7233-2, R7232—18 à R.7232-24, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 15 juin 2021 par Madame AZZOUG Kahina, en qualité de responsable, pour

l‘organisme VIVAKAM PRESTATION ET SERVICES dont le siège social est situé 15, rue des Halles 75001
PARIS et enregistré sous le N° SAP 885315010 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers
— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
— Soutien scolaire ou cours à domicile
— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
— Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
— Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies chroniques)

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article

R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 16juillet 2021

Pour le Préfet de la région d‘lle-de-F nee. Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Régional d a DRIEETS d'lle-de—France,

Par subdélégati ' du Travail  

 

Florence de M NREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—directicn des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13

Elle peut également faire l‘objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-20-00010

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne -

ZAZZEN COTE D'AZUR
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Liban!__t____w.u-Fr…mflë

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE ET
INTERDEPARTEMENTALE DE L ECONOMIE, DE
L ‘EMPL01, DU TRA VAIL ETDESSOLIDAmms

UNITÉ DÉPARTEMENÏALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP821097094

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2, R.7232-16 à R.7232—22, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité

départementale de Paris 1e 8 juillet 2021 par Monsieur Mathias ROUSSELLE en qualité de Responsable

Adminsitratif et Financier, pour l'organisme ZAZZEN COTE D‘AZUR dont l‘établissement principal est situé

19 rue Ganneron 75018 PARIS et enregistré sous le N° SAP821097094 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

' Entretien de la maison et travaux ménagers

- Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

' Soutien scolaire ou cours à domicile

' Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l‘État :

- En mode prestataire et mandataire :

' Garde d‘enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (06)

- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (06)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions

de l‘article R.7232—18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232—1 et R.7232—1 à R.7232—15, les activités nécessitant un agrément

(I de l‘article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement

obtenu l‘agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses

activités.

Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à

R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 20 juillet 2021

Pour le préfet de la région d'Ile—de-France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

Drieets d'Il -de-France,

Par sub élé a 'on,
   

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la Drieets

— unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l‘économie -

Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris

cedexl3.
Elle peut égalementfaire l’objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux au hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mais à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-20-00010 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - ZAZZEN COTE D'AZUR

42



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-20-00007

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne -

ZAZZEN MIDI-PYRENEES
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Libem‘-___Ê'_galllë'F………a

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE ETINERDEPARTEMENTALE
DE 1. ’ECÛNÛMIE, DE L ’EMPL01, au TRA VA11. ETDES
SOLIDARITES
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP819987132

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232—22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité

départementale de Paris 1e 6 juillet 2021 par Monsieur Mathias ROUSSELLE en qualité de Resp. administratif

et financier, pour l'organisme ZAZZEN M1DI—PYRENEES dont l‘établissement principal est situé 19 rue

Ganneron 75018 PARIS et enregistré sous le N° SAP819987132 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

° Entretien de la maison et travaux ménagers

' Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

- Soutien scolaire ou cours à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :

- En mode prestataire et mandataire :

- Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (31)

- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie
courante) ou d‘enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (31)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions

de l'article R.7232—18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232—1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n‘ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les dépaflement(s) d'exercice de ses

activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—20 à

R.7232—22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 20 juillet 2021

Pour le préfet de la région d‘Ile-de-France,

Préfet de Paris,

et par délégatio du directeur régional de la

 

Laprésente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Drieets

— unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l‘économie —

Direction générale des entreprises - saus-directian des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris
cedex13.

Elle peut égalementfaire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par ] 'applicatian informatique « Télérecours cit0yen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également êtrefarmé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-19-00010

Récépissé de déclaration

d�un organisme de services à la personne -

LOPES Lucia
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE,

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DR|EETS) |LE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,,…,— .ÊÎ_,,,,,.pm,…“—
35. rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 RÉPUBUQUE FRANÇAISE

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 900687421

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2. R.7232—18 à R.7232—24. D.7231—1 et
D.7233—1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 1“'juillet 2021 par Madame LOPES Lucia, en qualité d’entrepreneur individuel.
pour l'organisme LOPES Lucia dont le siège social est situé 19, rue Rochechouart 75009 PARIS et enregistré
sous le N° SAP 900687427 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers
— Petits travaux de jardinage
— Travaux de petit bricolage
— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
— Collecte et livraison de linge repassé

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.?232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.?232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 19juillet 2021

 

    

Pour le Préfet de la région d' lle-de- nce Préfet de Paris
et par délégation du Directeur Régie al d;a DRIEETS d' lle-de—France.

ParsubdélégatÆ ' — du Travafl   
Florence de 0 REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-15-00007

Récépissé de déclaration

d�un organisme de services à la personne -

MENYE BOUQUIN Astrid
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ECONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE—DE-FRANCE
UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Libanl-£;«ma-Fraternfll
35, rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@diæccte.gouv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 897688685

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.?233-2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 13 juin 2021 par Madame MENYE BOUQUIN Astrid, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l‘organisme MENYE BOUQUIN Astrid dont le siège social est situé 5, villa Etex 75018
PARIS et enregistré sous le N° SAP 897688685 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 15juillet 2021

Pour le Préfet de la région d' e-France, Préfet de Paris.

..I de la DRIEETS d'lle-de-France,

trice du Travail

    

   
Florence - - MONREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-directicn des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex73.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fn

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-15-00006

Récépissé de déclaration

d�un organisme de services à la personne -

MÔMJI G
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DR|EETS) lLE—DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
Liban“ -Egaliti-I-‘mrerm‘re‘

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 899749964

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et
D.7233—1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de Ia DRIEETS - UN|TE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 14 juin 2021 par Monsieur VIAUD Julien, en qualité de gérant, pour l'organisme

MÔMJI G dont le siège social est situé 27, rue de Citeaux 75012 PARIS et enregistré sous le N° SAP
899749964 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.?232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 15juillet 2021

  

   

   

Pour le Préfet de la région d'lle—d— ’
et par délégation du Directeur Régi-

nee, Préfet de Paris,

a DRIEETS dlle—de—France.

wv/rice du Travail

Florence de ' NREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracfeux auprès de Ia

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l’objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-15-00006 - Récépissé de déclaration

d�un organisme de services à la personne - MÔMJI G

54



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-20-00002

Récépissé de déclaration

d�un organisme de services à la personne -

OUIHELP
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£]

Liberté - Égalité . r….mm

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE ET
INTERDEPARTEMENTALE DE L 'ECONÛMÆ. DE
L EMPLOI, DU TRA mu. ET DES SOLIDARITES

UNITE DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP817947161

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2, R7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233—5;
Vu l'agrément en date du 26 mai 2021 à l'organisme OUIPŒLP;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu‘une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité
départementale de Paris le 27 mai 2021 par Monsieur Pierre-Emmanuel BERCEGEAY en qualité de Président,
pour l‘organisme OUIHELP dont l‘établissement principal est situé 108 rue Blomet 75015 PARIS et enregistré
sous le N° SAP817947161 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

' Petits travaux dejardinage
- Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes
- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
- Livraison de repas à domicile.
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé
- Livraison de courses à domicile

' Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et
toilettage)
° Assistance administrative à domicile
- Accompagnement des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

- Assistance des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)
- Coordination et délivrance des services à la personne

Acfivité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l‘État (mode mandataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes
de soins relevant d'actes médicaux) (06, 13, 17, 29, 31, 33, 34, 35, 37, 38, 40, 42, 44, 49, 56, 59, 63, 64, 69, 72,

75, 78, 83, 84, 92, 93, 94)
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d‘actes médicaux) , y compris les enfants
handicapés de plus de 3 ans (06, 13, 17, 29, 31, 33, 34, 35, 37,38, 40, 42, 44, 49, 56, 59, 63, 64, 69, 72, 75, 78,
83, 84, 92, 93, 94)
- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies
chroniques (06, 13, 17, 29, 31, 33, 34, 35, 37, 38, 40,42, 44, 49, 56, 59, 63, 64, 69, 72, 75, 78, 83, 84, 92, 93,
94)
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- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies

chroniques (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (06, 13, H, 29, 31, 33, 34, 35,

37, 38, 40, 42, 44, 49, 56, 59, 63,64, 69, 72, 75, 78, 83, 84, 92, 93, 94)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233—2 du code du travail et L.241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter dujour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions

de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—20 à

R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 20 juillet 2021

Pour le préfet de la région d'Ile-de—France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

Drieets d'Il —de-Fra de,  

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d’un recours gracieux auprès de la Drieets

— unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l‘économie —

Direction générale des entreprises - sous-directian des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75 703 Paris

cedex] 3.
Elle peut égalementfaire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecom-s citoyen » accessible sur

le size internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également êtreformé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE,

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRlEETS) ILE—DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,…ë .—_Ê___—_Îaw. F……“
35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 RÉPU““°—“”“C““

idf—ut75.sap@direccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 899344519

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R7232—24, D.?231-1 et

D.7233—1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 23 juin 2021 par Monsieur MARTINS Gary, en qualité de directeur
développement, pour l'organisme CHEZ JEANNETTE SERVICES dont le siège social est situé 46. rue Albert

Thomas 75010 PARIS et enregistré sous le N° SAP 899344519 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Travaux de petit bricolage

— Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes

— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

— Livraison de repas à domicile

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé

— Livraison de courses à domicile

— Assistance informatique à domicile

— Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)

— Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire

— Assistance administrative à domicile

— Téléassistance et visioassistance

— Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors
PAIPH et pathologies chroniques)

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

— Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

— Coordination et délivrance des services à la personne

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—12 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-23-00005 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne - CHEZ JEANNETTE SERVICES 59



Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 23 juillet 2021

Pour le Préfet de la région d'lle—de-France, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régional : — . DRIEETS d'lle-de—France,
. = ouTravail

   

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l’objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—directicn des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET lNTERDEF‘ARTEMENTÀLE,

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DR|EETS) |LE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,… .__Ê__fi….F……,—,;
35. rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 ””“…“FWÇMSP‘

idf-ut75.sap@dfæccfæ.gowfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 879139467

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232—24. D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu‘une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 22 juin 2021 par Monsieur KRIMOU Smail. en qualité de micro-entrepreneur,
pour l‘organisme KRIMOU Smail dont le siège social est situé 113, rue Régnault 75013 PARIS et enregistré
sous le N° SAP 8791396467 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode mandataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Travaux de petit bricolage

— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

— Livraison de repas à domicile

— Collecte et livraison à domicile de linge repassé

— Livraison de courses à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.?232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 23 juillet 2021

     Florence de MON EDON
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La présente décision peut. à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises — sous—direotion des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex73.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Pan’s 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours {rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE.

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) lLE—DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS ,,,,…,.—É—_guuu. pm,…“
35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 RÉPU…°—"£ ““““

idf—ut75.sap@diæccle.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 900191636

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232—24. D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 18 juin 2021 par Monsieur MAFHOUM Mohamed El Mehdi, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme MAFHOUM Mohamed El Mehdi dont le siège social est situé 39, avenue
Georges Bernanos 75005 PARIS et enregistré sous le N° SAP 900191636 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 21 juillet 2021

ance, Préfet de Paris.

DRIEETS d'lle—de—France,

' e du Travail

  

 

Pour le Préfet de la région d' Ile-de-
et par délégation du Directeur RégioÆ

Parsubdélég. “  

 

  
Florence de
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l’objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
I'économie - Direction générale des entreprises - sous—difeotion des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEF‘ARTEMENTALE.

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) |LE—DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS L…… __Ê_—_…….hum…,—
35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 ””“…“ FWÇMSE

idf—ut75.sap@difeccte.gouvfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 900037052

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2. R,7232—18 à R.7232—24. D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de Ia DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 24 juin 2021 par Madame MARINI PORTUGAL Blandine, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l‘organisme MARINI PORTUGAL Blandine dont le siège social est situé 4. avenue Emile
Acollas 75007 PARIS et enregistré sous le N° SAP 900037052 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l‘article
R.?232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 23 juillet 2021

Pour le Préfet de la région d'lle-de—Fr
et par délégation du Directeur Régional

Par subdélégatio

  

   
  

  

ce, Préfet de Paris,

DRIEETS d‘lle-de-France.

& du Travail

Florence de M REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04,

Le tribunal administratifpeut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-23-00007 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne - MARINI PORTUGAL Blandine 69



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-23-00004

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne - OUHADDAD Baya

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-23-00004 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne - OUHADDAD Baya 70



DIRECTION REGIONALE ÈF1NTERDEPARTEMENTALE,

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,… .ÊÎ,,,…. F…,……
35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 RÉPWUQUE"“NÇMSE

idf-ut75.sap@diæccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 890253461

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.?232-24, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS — UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 20 juin 2021 par Madame OUHADDAD Baye, en qualité de micro—entrepreneur,

pour l'organisme « Déclic Services » dont le siège social est situé 15, rue des Halles 75001 PARIS et

enregistré sous le N° SAP 890253461 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux dejardinage

— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes

— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

— Livraison de repas à domicile

— Collecte et livraison à domicile de linge repassé

— Livraison de courses à domicile

— Assistance informatique à domicile

— Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)

— Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire

— Assistance administrative à domicile

— Accompagnement des enfants de plus de 3 ans. en dehors de leur domicile

— Téléassistance et visioassistanœ

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

— Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

— Coordination et délivrance des services à la personne

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 241 -10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 23 juillet 2021

  

   

 

Pour le Préfet de la région d‘lle—d- rance, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régie ne la DRIEETS d'lle—de-France.
Par subdél—…—. e5;.‘ 'ce du Travail

Florence de ' ONREDON

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie — Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE.

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) |LE—DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,…5.gg_:,“___5_.p…,……
35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 ”'"““°—“FWÇMSE

idf-ur7ä.sap@difecclegouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 890825375

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2. R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d’activités de services à la personne a été déposée auprès de [a DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 17 juin 2021 par Monsieur CAMPO François, en qualité d‘entrepreneur
individuel, pour l'organisme CAMPO François dont le siège social est situé 62, rue du Ruisseau 75018 PARIS
et enregistré sous le N° SAP 890825375 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode mandataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à

R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 21 juillet 2021

Pour le Préfet de la région d‘lle-de-
et par délégation du Directeur Régie

Par subdélégati

ce, Préfet de Paris,

IEETS d‘lle—de—France,

u Travail

  

    Florence de MO DON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 61 rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-21-00006 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personneCAMPO François 75



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-09-27-00007

Récépissé de modification d�une déclaration

d�un organisme de services à la personne -

MIGNON Floriane

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-09-27-00007 - Récépissé de modification d�une déclaration

d�un organisme de services à la personne - MIGNON Floriane

76



Direction Régionale et Interdépar‘tementale_
de l'Economie. de l'Emploi. du Travail et des
Solidarités (DRIEETS) lle—de—France

Unité Départementale de Paris 2.

Direction des Entreprises. de l'Emploi et des m…;Ê'_fidh|ilr…….u

Solidarités (DEES) RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Service S.A.P

PREFET DE PARIS

DRIEETS de la région lle-de-France

Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration

d’un organisme de services à la personne

N° SAP 880598651

Vu le code du travail. notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232—13, D. 7231—1,

D.7231—2 et D.7233'—1

Vu l‘arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R.] 7232-7 du
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d’un organisme de service à la personne délivré le 28 janvier
2021.

Vu la demande de modification d‘adresse présentée le 1er septembre 2021, par Madame
MIGNON Floriane en qualité de micro-entrepreneur.

LE PREFET DE PARIS

Constate :

Article 1 Le siège social de l'organisme MIGNON Floriane, dont la déclaration
d'organisme de service à la personne a été accordée le 28 janvier 2021 est situé à l'adresse
suivante : 31, rue Pierret 92200 NEUILLY SUR SEINE depuis le 1er septembre 2021.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris. le 27 septembre 2021

Pour le Préfet de la Région Ile de France Préfet de Paris
et par délégation du Directeur Région de la DRIEETS d'lle-de—France,

Par subdélégation l'l '

 

   
Florence de NREDON
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des
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Récépissé modificatif de déclaration

d�un organisme de services à la personne-
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE,

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DR|EETS) |LE—DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS ……" ._p___Ëulùhp……,-…
35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 RÉPUBLIQUEF…ÇMSE

(df-ut75,sap@dfreccægouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé modificatif de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 890035652

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24. D.7231-1 et
D.7233—1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une modification de déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS

— UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS le 16 juillet 2021 par Mademoiselle MCHIRI lbtissem, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme MCHIRI lbtissem dont le siège social est situé 308, rue Lecourbe 75015
PARIS et enregistré sous le N° SAP 890035652 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Garde d’enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.?232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 19 juillet 2021

Pour le Préfet de la région d'lle—de-

et par délégation du Directeur Ré ional

Par su bdélégati

nee, Préfet de Paris,

DRIEETS d'lle—de—France,

' e du Travail

  

  

 

Florence de ONREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie — Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être sais[ par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telereccurs.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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